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 مذكرة لنيل شهادة ماستر في القانون

 تخصص: عقود ومسؤولية

 
 )ة(تحت إشراف الأستاذ                                                          )ة(من إعداد الطالب

 غضبان نبيلة                                                                  سهاموبة براق 

 

 لجنة المناقشة

 )ة(اــــــــــــرئيس  ...................................................... ةــــــع زهيــربي :)ة(الأستاذ

ا .........................................................ةـــــغضبان نبيل: )ة(الأستاذ  )ة(مُشْرِف ا ومقرّر 

  )ة(اـــــــــــممتحن....................................................... رحماني حسيبة:)ة(الأستاذ

  

 تاريخ المناقشة

01 / 10/ 2016 

 

 



عرفانشكر و   
 الذي وفقني لإعداد هذه المذكرةعز وجل، الله تعالى أحمد 

 "غضبان نبيلة" ةالفاضل تيتاذإلى أس متنانوالاوأتقدم بجزيل الشكر 

م ،الإشراف على هذه المذكرة هابقبول ت عليتفضل تيال خل علي من بت ولـ
 ني كل خير.عالله  اجزاه اوسنده اعلمه

أعضاء لجنة المناقشة على قبولهم مناقشة هذا ا أتقدم بجزيل الشكر إلى مك
 العمل المتواضع.

 دفعة الماستركر جميع الأساتذة المشرفين على ني أن أشكما لا يفوت

 .سؤوليةمو فرع عقود   2015/2016سنة لـ
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 .دون دار نشر :د. د. ن        

 .نشر دار دون:         ن. د. د

 .: الصفحة               ص

 .: من الصفحة الى الصفحة         ص ص

Principales abréviations : 

Art                     : Articles. 

Al                       : alinéa. 

N°                      : Numéro. 

P                        : page. 

op. cit               : Ouvrage précédemment cité. 

C.S.P                 : Code de la santé publique. 



C. déont. Med : code de déontologie médicale. 

Civ                      : civile. 

Cass                    : cassation. 

Ch                       : chambre. 

Bull                     : bulletin. 
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42002
)(

43

92276

5805

 

                                                             

 (1)- Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002, du 4 mars 2002, relative au droit des malades et la qualité 
du système de santé, j.o.r.f du 5 mars 2002, www.legreFrance. gov.fr 

(2)- Code de la santé publique, les éditions des journaux officiels, Paris, décembre 2003.  
( 3)-Code de la déontologie médicale française figurant dans le code de la santé publique sous 
les numéros : R.4127-1a, R.4127-112.( mise à jour du 14 déc. 2006). 

4922765141361992

527141281992

(5) 8505261405161985

8271405171985   
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DOUAI«
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 199942   – 1  

2

271

3 -Arrêt DOUAI 1946  La semaine juridique  de 1946 N° 2/23374

2000200113 
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Pierre Sargos

                                                             

1 Cass. Civ .I 21 Février 1961. JCP 1961 II 12129 D. 1961, 534, 

  

2343540191995

 L1111-2 42002

11

20042«

»

21«

»

270  
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)(

1632  

42«

 .(3)« 

                                                             

(1)-« Trois éléments interdépendants de l’information comme le note Pierre Sargos, conseillé 
à la cour de cassation, l’information : parait duale au moins pour les investigations. Mais si on 
affine un peu il apparait, au moins en ce qui concerne les soins, qu’elle est en réalité triple, 
avec une finalité commune qui est de recueillir un consentement ou un refus éclairé par 
l’information donnée. La première information doit bien entendu porter sur l’état du patient, 
son évolution prévisible et les investigations et soins nécessités par cet état. La seconde 
information doit porter sur la nature exacte et les conséquences de la thérapeutique 
proposée- qui est  distincte de ses risques proprement dits. Cette information est d’autant 
plus importante que le traitement proposé consiste en une atteinte à l’intégrité du corps 
humain, laquelle est expressément subordonnée à une nécessité thérapeutique pour la 
personne». Cité par : CASTELLETTA. (Angelo), responsabilité médicale, droit des malade, 
DALLOZ, 2eme édition, Paris, 2004, p 17. 
(2)-L’Art 16 al 3 du code civil dispose qu’ : «Il  ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps 
humain qu’en cas de nécessité médicale pour la personne ou à titre exceptionnel dans 
l’intérêt thérapeutique d’autrui. Le consentement de l’intéressé doit être recueilli  
préalablement  hors le cas ou son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à 

laquelle il n’est pas à même de consentir»

 (3)- L’art 42 du Code de déont. med  français ,dispose qu’ «aucune   intervention grâce qu’il 
prétend traiter ou dont la gravité serait hors de proportion avec l’embellissement espéré».  
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141997

«

»)(  

                                                             

(1)- MARIE. (Laure), MOQUET. (Anger), droit hospitalier, édition ALPHA, Paris 2010, p 347 et 
348. 

  (2)  » La première information doit bien entendu porter sur l’état du patient, son évolution 

prévisible et les investigations et soins nécessités par cet état» ,Cass. 1re civ, 14 oct 1997 : JCP G 
1979, ll, 22942. Cité par : WELSCH. (Sylvie), responsabilité du  médecin, éditions du juris-classeur, 

Paris, 2003, p58 
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 L1111-4

«

»  .(1)

   .(2 

262002Liège

 (    

                                                             

(1)- L’art  L111 1-4 du CSP al 1 et 2 :« Toute personne prends, avec le professionnel de santé et 
compte tenu des informations et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions concenant 
sa santé. 
Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences 
de ses choix …».  

(2)

 

Informed consent

 

 YVES.(Henri leleu), droit médical, édition larcier, Bruxelles, 2005, p 169. 

(3)Liège
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21021961.

                                                             

=

CIV. Liège. 26 mars 2002. Inédit. R.G.n°99/12/17 et 00/4788/A. cité par :YEVES. (Henri leleu), 
op. cit, p 170. 

-(1) 2010135 

(2)

44

154

. 

2003

28«

» 

6

2004«

»

2

201295           
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141997
)

   R4127-35 

«

»

  35

43

«

»

)( 

  

.

                                                             

(1)- Cass, civ 1re Ch, 14 oct 1997, pourvoi N°: 95-19609.

83  

(2)- l’art R4127-35 du code de la santé publique dispose que : « Le médecin doit à la personne 
qu’il examine, qu’il soigne ou qu’il conseille une information loyale, claire et appropriée sur 
son état, les investigations et les soins qu’il lui propose». 

-(3) 14  

42012113  
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145112 

(2)

9102008256 

(3)2006160161. 

(4)

2011111

112 
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(loyale) 

.

  

.

)(

.

-1

2.

-2

)(

                                                             

(1)14 

2

200271   

37172
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  (Approprié) 

.

1

1.

2

41

3

) (

                                                             

)- 71 1

2 - L’article 41du c.déont.méd. français dispose qu’ :« Aucune intervention mutilante ne 

peut  être pratiquée sans motif médical très sérieux et, sauf urgence ou impossibilité, sans 

information de l’intéressé et sans son consentement»  

3 14
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42002

   

                                                             

VIALLA. (François), les grandes décisions du droit médical, édition ALPHA, Paris, 2010 1

  ,p 151.  
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Tyssier28011942

Bordeaux1937
1 «

» 

                                                             

1 

Ostéosynthèse  

Amputation de l’avant-Bras

Teyssier

 VIALLA.( François), op.cit, p151 et 152. 

2 -La responsabilité du médecin hospitalier fut alors retenue  car pour la cour :« le blessé           

n‘avait été averti, ni de la nature exacte de l’opération qu’il allait subir, et de ses 
conséquences possibles, ni du choix qu’il avait entre ces deux méthodes curatives ),  Le 
praticien avait donc commis une faute en   n’éclairant pas de  façon assez explicite le malade 
sur les conséquences de l’opération  chirurgicale qu’il allait subir ».  Cité par : VALLA. François, 
op. cit, p152. 
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L1111-2  

2 

1961

 1995

14101997«

»  

 

141997Mme Y

embolie gazeuse 

                                                             

(1)-Article L . 1111-2  .C. Santé publ, modifié par la loi n°2005-370 du 22 avril 2005-10. JORF 23 
avril 2005, dispose dans son al 1, que  : « Toute personne a le droit d’être informé sur son état 
de santé. Cette information porte sur les différentes investigations. Traitements ou actions de 
prévention qui sont proposés, leur urgence éventuelle, leur conséquences, les risques  
fréquents ou graves normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi que sur les autres 

solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus… «  

 (2)- VIALLA. (François), op. cit, p 153. 
(3)-Cass. 1er civ., 14 oct. 1997, JCP G 1997 , II, n° 22942, obs. Sargos, Cité par : VIALLA. 
(François), op. cit, p 153. 
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clinique du parc

«

» 

 

9102001

20011998

  

1998«

                                                             

(1)- VIALLA. (François), op. cit, p 153.   

2 Cass 1er  civ. 08 janv 1981 ; CAS. Civ. 20 janv  1987 , Cité par : VIALLA. (François), op. cit, p 

154. 

3 -Cass 1er  civ. 9 oct. 2001, Cité par : VIALLA. (François), op. cit, p 154. 
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34

«

54

»

                                                             

(1)-Il est à noter que cette position adoptée en 1998 par la cour de cassation  fut ensuite 
retenue par le Conseil d’Etat:« Considérant que lorsque l’acte médical envisagé, même 
accompli conformément aux règles de l’art, comporte des risques connus de décès ou 
d’invalidité, le patient doit en être informé dans les conditions qui permettent de recueillir  
son consentement éclairé ; que, si cette information n’est pas requise en cas d’urgence, 
d’impossibilité, de refus du patient d’être informé, la seul circonstance que les risques ne se 
réalisent qu’exceptionnellement ne dispose pas les praticiens de leur obligation». CE. Sect. 5 
janv.2000. req. a°18189 ; Cts Telle, cité par : VIALLA.( François), op. cit, p 153.   
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281996768
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»
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168

43
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 (1)90171719908505

351990

22003
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3334351996

281



                                                         

28 

 

»44
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27679411

419

5141176
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1

172014 

http://frssiwa.blogspot.com/2014/05/19102005.html?m=1

2170903  

340402«

»
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09102001
)(

35

)(

41

16

                                                             

1

04

025

18 0903

)2(- Cass, 1re ch civ, 9 oct 2001 (Bull. n°249) :« Un médecin ne peut être dispensé de son devoir 
d’information vis-à-vis de son patient, qui trouve son fondement dans l’exigence du respect 
du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, par le seul 
fait qu’un risque grave ne se réalise qu’exceptionnellement». consultez le site suivant : 
https://www.courdecassation.fr/publication_26/rapport_annuel_36/rapport_2001_117/troisie
me_partie_jurisprudence_cour_124/responsabilité_civile_assurance_130/responsabilité  
)3(- L’art 35 al 1 du code de la deont  méd  français dispose que :« Le médecin doit a la 
personne qu’il examine, qu’il soigne ou qu’il conseille, une information loyale, claire et 
appropriée sur son état, les investigations et les soins qu’il lui propose. Tout au long de la 
maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses explications et veille à leur 
compréhension». 
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9462916

042002

 L1111-4 

 L1111-2 

 

                                                             

(1)- Voir l’art 41 du code de la deont  méd, et l’art 16 al 3 du code civil français , précités. 

2

201160

60 

3
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12010186 
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167

2112 

368
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1

L1111-2 42002

64 

                                                             

1 -La loi du 4 mars 2002 précitéé, dispose à l’article L.1112-2, al 2 du code de la santé publique 

que : « l’information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses 
compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables…,. Et ainsi 



                                                         

35 

 

291984

14

1019977041999 Rennes

anesthésie locale

                                                             

=que l’art 64  du CSP  que : lorsque plusieurs médecins collaborent à l’examen ou au 
traitement d’un malade, ils doivent se tenir mutuellement informés ; chacun des praticiens 

assume ses responsabilités personnelles et veille à l’information du malade…»  

1 Cass. 1er Civ. 29 mai 1984 : Bull. civ. I nos 177 et 178 :« le médecin qui procède à un acte 

médical prescrit par un autre médecin dispose de par sa qualité et ses fonctions d’un droit de 
contrôle sur la prescription de son confrère et a lui aussi l’obligation d’informer le malade ou 
ses représentants des risques de l’intervention». Cité par : WELSCH. (Sylvie), op. cit. p 91.  

2 CA Rennes, 7e ch, 7 avr. 1999, Suidi cl Bader : Juris-Data n°041261. Cité par :  WELSCH. 

(Sylvie), op. cit, p 91. 

3

17200930 
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2

32001

(PAU) 

 

11091998«

»

                                                             

116216329 

(2)-par arrêt du 3 juillet 2001, la cour d’appel de Pau a rappelé que :« manquaient à leur 
obligation d’information le chirurgien et l’anesthésiste qui n’avaient pas informé un patient 
d’une thrombopénie modérée et isolée dont ils ont eu connaissance après la remise des 
examens sanguins préparatoires. La cour a estimé que l’anesthésiste ne pouvait éluder ses 
propres obligations envers le patient dans la mesure ou les deux praticiens collaborant a 
l’occasion d’une intervention chirurgicale, devaient assumer chacun leur responsabilité 
personnelle et veiller à l’information du patient conformément au Code de déontologie 
médicale».  CA Pau, 1e  ch, 3 juill.2001, n°181077, Juris- Data, Cité par : WELSCH. (Sylvie), op. 
cit, p 92.

3162163 

(4)-la cour d’appel d’Angers a, dans un arrêt rendu le 11 septembre 1998 en audience 
solennelle après renvoi de cassation, jugé que :« le médecin se doit d’informer le patient des 
risques inhérents au mode d’examen et de traitement envisagés, information qui doit aussi 
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1

1

L1111-2

2

                                                             

porter sur l’évolution prévisible de son état si rien n’est fait. Cette obligation pèse au premier 
chef sur le praticien qui doit réaliser l’intervention». Voir  WELSCH. (Sylvie), op. cit, p 92. 

1162163 

2188

«  Cette information est délivrée au cours  d’un entretien individuel» L’art L1111-2, al 33

4

31 
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42

mineur

sous tutelle

 

L1111-2 al 5

L1111-4 al 5 

42002

                                                             

1

 173174 

(2)-Le C. deont. med. dispose dans son art 42 qu’ :« Un médecin appelé à donner ses soins à un 
mineur ou à un majeur protégé, doit s’efforcer de prévenir ses parents ou son représentant 
légale et d’obtenir leur consentement». 
(3)-L’art L1111-2 al 5 du C.S.P prévoit  que :« les personnes incapables ont le droit de recevoir 
eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d’une 
manière adaptée soit à leurs facultés de discernement s’agissant des majeurs sous tutelle». et    
l’art L1111-4 al 5 dispose que :« consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être  
systématiquement recherché s’il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision». 
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154

36

354

51L1111-6

42002 

                                                             

1174 

2 1542«

» 

 (3)- Le C. deont. med  dispose dans son art 36 que :« … Si le malade est hors d’état d’exprimer 
sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que ses proches aient été prévenus et informé, 
sauf urgence ou impossibilité». 
(4)-  L’art 35 du c. deont. Med. Français … information des proches sur un pronostic  fatal…  

5

    WELSCH. ( Sylvie), op. cit, p 94.

651«
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 L’information du diagnostic 

     

                                                             

»

 Le C.S.P dispose dans son art  L1111-6 que :« toute personne majeur peut  désigner  une 
personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant et qui sera 
consultée au cas où elle-même, serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir 
l’information nécessaire à cette fin, cette désignation est faite par écrit – elle est révisable et 
révocable à tout moment. Si le malade le souhaite la personne de confiance l’accompagne 
dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux   afin de l’aider dans ses décisions».

(1)302006   

   43 

(2)

L’inspection  La palpation

L’auscultation La percussion

La tension artérielle

86
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 L’information du thérapeutique 

                                                             

1

23

2

6263

 (3)-L’art 35, al 1 du c. de déonto. med :« Le médecin doit à la personne qu’il examine, qu’il 
soigne ou qu’il conseille, une information loyale, claire et appropriée sur son état, les 
investigations et les soins qu’il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la 
personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension».   
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Alternative possible

49

                                                             

163

208«

-  

-  

- »

3283285 

4

261996

500005000

26199668

29
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  l’information après 

traitement et l’information post-opératoire  

 

                                                             

129

2

                                  

MARIE.(Laure), MOQUET. ( Anger), op. cit, p 337,338.

3 29302930
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     risques prévisibles   

182002

  

                                                             

113013169

63 

2

16416690178505

201160 

369

42008176

(5)-Cass 1er civ.18. dec. 2002, Ratz-Maignan cl  Montete : Juris-Data n° 017008 ; JCP G n° 7-8, 
arrêt cité par :  WELSCH. (Sylvie), op. cit. p 80. 
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   risques exceptionnels

%2

61%%21

7101998

91998

05012000

15012001

                                                             

 

1

71  

2

 

7172

(3)-WELSCH. (Sylvie), op. cit, p 76.
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  risques graves

Sargos

7101998

 

                                                             

177
 (2)- WELSCH. (Sylvi) , op. cit, p78.   

  

372  
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L’avortement non thérapeutique 
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  La chirurgie à visée esthétique 

                                                             

35  1       

231121989

 

3536

320

22008418. 
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1chirurgie des malformations  La 

malformations congénitales

malformations acquises 

2  La chirurgie esthétique 

Lors de la consultation

Y

                                                             

1

20067

293

33738

495  

5132
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 Lyon 8

1981

L 6322-2 

 

 
                                                             

 (1)- C.A. de Nancy, le 26 mai 2008 :« … Attendu qu’en matière de chirurgie esthétique, 
comme pour tout acte médical à finalité non curative, cette information doit être excrément 
détaillée et s’étend non seulement de tous les risques, exceptionnels ou non, de 
l’intervention, mais aussi de toutes les complications ou séquelles pouvant en résulter…». 

100

179107  -(2)

339105

 (4)- Il résulte de l’art L. 6322-2 du CSP dans sa rédaction issue de la loi du 4 mars 2002 que : « 
pur toute prestation de chirurgie esthétique, la personne concernée et, s’il y a lieu, son 
représentant légal, doivent être informé par le praticien responsable es conditions de 
l’intervention, des risques et des éventuelles conséquences et complications. Ce texte ne 
précise pas si l’information doit être intégrale et porter notamment sur tout l’inconvénient 
pouvant résulter de l’acte». Cité par : MARIE. (Laure), MOQUET. (Anger), op. cit, p 338. 
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)(Recherche biomédicale    

     4344

154

                                                             

1

194710

1283

1281

2001

1618

252 

3-1201228
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  L1122-1  

       

16822

«

».

     
5  

                                                             

 (1)-  MARIE. (Laure),MOQUET. (Anger), op. cit. p339. 
 (2)-Le C.S.P dispose dans son art L1122-1 modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016, que :  
« préalablement à la réalisation d’une recherche biomédicale sur une personne, 
l’investigateur, ou un médecin qui le représente, lui fait connaitre notamment : 
1° L’objectif, la méthodologie et la durée  de la recherche ; 
2° Les bénéfices  attendus, les contraintes et les risques prévisibles, y compris en cas d’arrêt 
de la recherche avant son terme ; 
3° Les éventuelles alternatives médicales ; 
4° Les modalités de prise en charges médicales prévues en fin de la recherche, si une telle 
prise en charge est nécessaires, en cas d’arrêt prématuré de la recherche, et en cas 
d’exclusion de la recherche ;…». 

 (3)-

12015127     

4

130   

 .- MARIE. (Laure), MOQUET. (Anger), op. cit, p 339(5) 
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(1)- MARIE. (Laure), MOQUET. (Anger),  op. cit, p 340.   

2

1920

142 

36

143 

45961.    
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1
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11665  

(2)- MARIE. (Laure), MOQUET.(Anger), op.cit, p 334. 
(3)- L’art 9 du code de déontologie médicale, dispose que :« Tout médecin qui se trouve en 
présence d’un malade ou d’un blessé en péril ou, informé qu’un malade ou un blessé est en
 péril,  doit lui porter assistance ou s’assurer qu’il reçoit les soins nécessaire».  Voir aussi L’art 
(R.4127.9. CSP).  
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(Etat 

somatique)  

Agitation)Confusion)(Désordre)

 

35 

1

                                                             

119461

 (2)-MARIE. (Laure), MOQUET .(Anger), op. cit, p 344.  
 (3)-Cette appréciation subjective du médecin relève de l’article 35 du Code de déontologie 
médicale selon lequel :« sous réserve des dispositions de l’article L. 1111-7, dans l’intérêt du 
malade et pour des raisons légitimes que le praticien apprécie en conscience, un malade peut 
être tenu dans l’ignorance d’un diagnostic ou d’un pronostic grave, sauf dans les cas où 

l’affection dont il est atteint expose les tiers a un risque de contamination«  ( art, R.4127-35 

CSP), voir : MARIE. (Laure), MOQUET .(Anger),  op. cit, p344 et 345. 
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232000
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1353354

(2)-Art 35 al 3 du C.deont. méd. Dispose qu  :« Un pronostic fatal ne doit être révélé qu’avec 

circonspection, mais les proches doivent être prévenus, sauf exception ou si le malade a 
préalablement interdit cette révélation ou désigné les tiers auxquels elle doit être faite». 

3 -La cour de cassation dans un arrêt du 23 mai 2000 a admis la limitation de l’information 

dans tel cas et sur le fondement des dispositions du code de déontologie médicale, en précisant 
qu’elle doit être fondée sur des raisons légitimes et dans l’intérêt du patient apprécié en 
fonction de la nature de la pathologie, de son évolution prévisible et de la personnalité du 
malade. En l’espèce, la cour suprême a considéré que  la cour d’appel avait souverainement 
estimé que l’intérêt du patient justifiait la limitation de son information quant au diagnostic  
(évolution sous traitement d’une psychose maniaco-dépressive), et que le médecin psychiatre 
n’avait pas commis de faute. Cass. 1er civ. 23 mai 2000, Daux cl Martinat : Juris-Data n° 002109; 
Bull. civ. I n° 159.  Cité par :WELCHE. (Sylvie), op. cit, p89. 

419«
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1

358  

22274

 

    -YEVES. (Henri Leleu), op. cit, p25 et 26

(368   

(4)-WELSCH. (Sylvie), op. cit, p 89.
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)(

responsabilité contractuelle

responsabilité 

extracontractuelle ou délictuelle 
)(

                                                             

1

1

-(2) FRANZ.(Werro), la responsabilité civile médicale : vers une Dérive à l’américaine, IDS. 
Neuchâtel, 2000, p6. Article posté sur le site suivant : https://www2.unie.ch/ 

2010375
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1 - FRANZ. (Werro) ,op. cit, p 3.  

2 Responsabilité 

administrative le dommage résulte d’un médecin 

hospitalier responsabilité ordinale19

32353669responsabilité pénale

Mercier1936 
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13321383

Mercier

201936«

                                                             

BISMUTH.( Serge), POUTRAIN.( Jean- Christophe) , et d’autre, la loi Kouchner en médecine  

générale : le dossier d’abord ?, La revue exercer- Septembre / Octobre2006 n°79 – 112, p 1, 
article posté  sur le site suivant : www.compus-umvf.cnge.fr/materiel/loi_kouchner_MGf 

152 

2  

3

22007246   

10 4  
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(1)-Cass, 1rech civ, 20 mai 1936 :« Attendu qu’il se forme, entre le médecin et son client un 
véritable contrat comportant pour le praticien l’engagement sinon bien évidement de guérir 
le malade ; ce qui n’a d’ailleurs jamais été allégué ; mais du moins de lui donner des soins non 
pas quelconque ; mais consciencieux ; attentifs, et réserver faite de circonstances 
exceptionnelles conforme aux données acquises de la science, que la violation même 
involontaire de cette obligation contractuelle est sanctionnée par une responsabilité de 
même nature ; également contractuelle», cité par : WELSCH,(Sylvie), op.cit. p65.

212
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 faute contre l’humanisme médicale

.

                                                             

120114546  

- CASS. CIV. 28/12/1954. DALLOZ  1955 / I / 296. 2
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354 
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 MmeR

 Otites chroniques bilatérales

écoulement   Hypoacousie plus 

marquée à gaucheVertiges

ORL 2119197

Surdité bilatérale 

subtotale Troubles 

d’équilibre 

L’aggravation de la surdité    

 

171998

  Mm X Consistant 

à une lipoaspiration Excès de graisse abdominale

Incisions 

Cicatrisationinfection

3 Perte de chance La

                                                             

(1)- Voir : CASS. Civ 1er , 4 avr 1955 , n°93-13 .326 , Bull , civ. I , n° 159. Cité par : CASTELLETTA. 
)Angelo(, op. cit, p 66.          
(2)- voir : CASS 1er . 17 févr . 1998, n°95-21. 715, Bull. civ. I, n°67. Cité par : CASTELLETTA.  
(Angelo), op. cit, p 66.                

  3

=



                                                   

69 

 

)(

 

Teyssier1942

71990

«

»

                                                             

=

7879 

(1)- Quelques  aspects de la perte de chance en responsabilité médicale, AREDOC, 2012. p 3, 
article posté sur le site suivant : www.aredoc.com/system/files/perte20. 

251  

(3) - CASS. 1ER  civ, 7 février  1990 :« le praticien qui manque à son obligation d’éclairer son 
patient sur les conséquences  éventuelles du choix de celui- ci d’accepter l’opération qu’il lui   
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=propose, prive seulement  l’intéressé d’une chance d’échapper, par une décision peut être 
plus judicieuse, au risque qui s’est finalement réalisé ». 

   .62نقلا عن: عباشي كريمة، المرجع السابق، ص 

1281

  (2)6566   
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1Théorie 

de l’équivalence des causes ou de l’équivalence des conditions Von Buri

Théorie de la causalité adéquateVon Kriez

 182

22007312318
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 (2) - L’article 9 du Nouveau Code de procédure civile prévoit :« qu’il  incombe à chaque partie 
de prouver  conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention».  Décret 
75-1123 1975-12-05 JORF 9 décembre 1975 rectificatif JORF 27 janvier 1976.  Voir : 
https://.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006410102&cidTexte=LE
GITEXT00000607071. 
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 (1)- L’article 1315 du code civil dispose que :« Celui qui réclame l’exécution d’une obligation 
doit la prouver. 

 Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit 
l’extinction de son obligation».  Crée par loi 1804-02-07 promulguée le 17 février 1804 codifié 
par loi 1804-02-07. Voir : 
https://.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006437767&cidTexte=LE
GITEXT00000607072  

2M. Birot

 .M. Martin

 

Birot

1315

Preuve diabolique

VIALLA.(François), op. cit, p 156. 
(3) - Cass. 1re civ., 29 mai 1951 :« il appartient au malade, lorsqu’il se soumet en pleine 

lucidité à l’intervention du chirurgien, de rapporter la preuve que ce dernier a manqué à son 
obligation contractuelle en ne l’informant pas de la véritable nature de l’opération qui se 
préparait et en  ne sollicitant pas son consentement à cette opération». Cité par : 
WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 62.  
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Martin/ BirotHédreul 

        251997

1951

                                                             

(1)- WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 62. 

(2)-CHAIB.( Soraya), la preuve de l’obligation d’information médicale en droit algérien et 
français, forum national sur la responsabilité médicale, faculté de droit, université mouloud 
maamri , Tizi-Ouzou, jour 23 et 24 janvier, 2008, p 6.   

)3( Hédreul  Coloscopie   

     Perforation 

intestinale

 Rennes51994

1951

19511315

VIALLA.(François), op. cit, p 157. 
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(1)-Cass.1re civ. 25 février 1997., n°94-19.685 :« Attendu que celui qui est légalement ou 
contractuellement tenu d’une obligation d’information doit rapporter la preuve de 
l’exécution de cette obligation. Cité par : VIALLA.(François), op. cit, p 157 et WELSCH.(Sylvie), 
op. cit, p 65. (2)-L’article L1111-2 du CSP : en cas de litige, il appartient au professionnel ou à 
l’établissement de santé d’apporter la preuve que l’information a été délivrée à l’intéressé 
dans les conditions prévues au présent article».  
(2)-L’article L1111-2 du CSP :» en cas de litige, il appartient au professionnel ou à 
l’établissement de santé d’apporter la preuve que l’information a été délivrée à l’intéressé 
dans les conditions prévues au présent article». 
(3)- Par l’arrêt (TELLE) en date du 5 janvier 2000, le conseil d’Etat a adopté la même position 
que la cour de cassation. (C.E., 5 janv 2000.,req n°181899) , cité par : JARNOUX.(Davalon), 
responsabilité médicale : obligation d’information, article posté sur le site suivant : 
http://www.jdp- avocats.com/responsabilité-médical-obligation-information/ 
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(1)- WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 65  

27558 
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162164

                                                             

1

116117   

(2) - Cass. 1er civ., 14 oct. 1997 dispose que : La preuve peut être  rapportée par tout moyen, 
les juges du fond ayant la faculté de forger leur opinion sur l’existence d’indices graves, précis 
et concordants. Cité par : WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 67. Voir aussi : PENNEAU.(Jean), la 
responsabilité du médecin, 3e édition, édition DALLOZ, Paris, p 79.   

 -(3) L’article L1111-2 alinéa 7 du code de santé publique  introduit par la loi du 4 mars 2002 
dispose : …et que cette preuve peut être apportée  par tout moyen. 
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15859  

(2 ) -La cour d’appel de Dijon a pu juger, dans un arrêt en date du 25 septembre 1998,qu :«’il 
s’ensuit que le chirurgien a manqué à son obligation d’information de sa malade dès lors que 
cette omission est en relation de causalité directe avec le préjudice de celle-ci qui, si elle avait 
connu le risque n’aurait pas donné son accord à la lipectomie. En conséquence, le chirurgien 
doit être condamné à réparer l’entier préjudice de la patiente». CA Dijon, 1er ch, 25 sept. 
1998, cité par : WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 95. 
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Diagnostic

guérison survie 

 l’indemnisation est partielle 

71990«

                                                             

-(1)  WELSCH.( Sylvie), op. cit, p 95. 

(2)- 

: 

Quelques aspects de la perte de chance en responsabilité médicale, op.cit, p 31. 
  (3)- WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 96 

4
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 « La violation d’une obligation d’information ne peut être 

sanctionnée qu’au titre de la perte de chance subie par le patient 

d’échapper par une décision peut-être plus judicieuse, au risque que 

s’est finalement réalisé». 

                                                             

VIALLA.(François), op. cit, p 158.
)1(-La cour de cassation estimait que :« Le chirurgien qui manque à son obligation d’éclairer 
son patient sur les conséquences éventuelles du choix de celui-ci d’accepter l’opération qu’il 
lui propose, prive seulement l’intéressé d’une chance d’échapper par une décision peut être 
plus  judicieuse, au risque qui  s’est finalement réalisé, perte qui constitue un préjudice 
distinct des atteintes corporelles résultant de ladite opération». Cass. 1re civ, 7 févr  1990 : 
Bull. civ. I, n° 180, cité par WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 96.  

-(2)71990

VIALLA.(François), op. cit, p159. 
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(1)-Cass. Civ 1reCh.6 déc 2007. n° 06-19.301 :« l’obligation d’information du médecin ne 
s’étend pas à l’entourage familial  du patient lorsque ce dernier est en mesure de recevoir 
l’information et de consentir de façon éclairée aux soins proposés. Et qu’est indemnisable à 
ce titre la seule perte de chance d’échapper au risque qui s’est réalisé et pour lequel le 
patient n’avait pas été informé, à l’exclusion de tout préjudice moral. Consulter l’arrêt sur le 
lien suivant »: http://basedaj.aphp.fr/daj/public/index/display/id_theme/635/id_fich... 
(2)- L’art 16 du code civil français dispose que :« La loi assure la primauté de la personne, 
interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l’être humain. Ainsi que 
l’art 16-3 dispose que : le consentement de l’intéressé doit être recueilli préalablement hors    
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 « Le non-respect du devoir d’information qui on découle, cause à 

celui auquel l’information était légalement dure, un préjudice, qu’en 

vertu du dernier des textes susvisés, le juge ne peut laisser sans 

réparation». 

   

16

)(

 

32010

                                                             

le cas ou son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il n’est pas à 
même de consentir».  
(1)- Art 1382 du code civil français dispose que :« Tout fait quelconque de l’homme, qui cause 
a autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer». 
(2)- Cass. Civ. 1re, 03 juin 2010, n° 09-13.591. arrêt cité par : DAVALON.(Jarnoux), Responsabilité 
médicale : obligation d’information, p2. Article posté le 11/04/2016 sur le lien suivant : 
http://www.jdp-avocats.com/responsabilité- médical-obligation-information 
(3)-CEDRIC. (David), Défaut d’information et sanction, p1 et 2. Article consulté le 4/ 01/ 2016 a 
12.11, sur le lien suivant : http://www.alliancejuris-media.com/2013/01/defaut-dinformation-
du... 
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  « La méconnaissance du devoir d’information et de conseil du 

médecin n’est sanctionnée que par la perte de chance de n’avoir pas 

pu opter pour un choix thérapeutique moins préjudiciable, ce qui 

exclut une réparation intégrale…»
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(1)- ROANNE.(M), LEBRET.(T), information du malade et responsabilité médicale, p 1,  article 
posté sur le site suivant : www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1166708711000996. voir 
aussi : CEDRIC. (David), Défaut d’information et sanction, op. cit, p2.  

(2)-CEDRIC. (David), Défaut d’information et sanction, op. cit, p 2. 
(3)-Cass, Civ, 1re, 20 janv 2011, cité par : CEDRRIC.(David), Défaut d’information et sanction, op. 
cit, p3.   
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(1)-Cass, Civ, 1re, 6 oct 2011, n° 10-21709 :« Toute personne a le droit d’être informé,  

préalablement aux investigations, traitements ou actions de prévention proposés, des risques 
inhérents à ceux-ci, et que son consentement doit être recueilli  par le praticien, hors le cas  
ou son état rend nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle elle n’est pas à même 
de consentir, de sorte que le respect du devoir d’information qui  en découle, cause à celui 
auquel l’information  était légalement due, un préjudice, que le juge ne peut laisser sans 
réparation». 
(2)-Cass, 1re Civ, 26 jan 2012, n° 10-26705 :« Sauf en cas d’urgence, le patient doit pouvoir 
conserver le choix entre une opération invalidante même nécessaire, et la tentative d’une 
autre thérapie ; la privation de ce choix résultant du manquement du chirurgien à son devoir 
d’information préalable caractérise  une atteinte au libre choix du malade qui cause 
nécessairement un préjudice». Voir : Quelques aspects de la perte de chance en responsabilité 
médicale, op.cit, p 9.        
(3)-Cass, 1re  Civ, 12 juin 2012 :« le non- respect par un médecin de devoir d’information dont 
il est tenu envers son patient, cause à celui auquel cette information était légalement due un 
préjudice qu’en vertu du texte susvisé le juge ne peut laisser son réparation  .» arrêt cité par :   
 CHOTHILDE.(Poppe), QUILLEVERE.(Manon), responsabilité médicale vers l’indemnisation du 
préjudice d’impréparation pour tous ?, article paru dans Gestions Hospitalières, n° 521, 
décembre 2012, p 638-693, P 4. 

41996 cancer 

colorectal

2004thoracique douleur

embolie pulmonaire 
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 VILANOVA.(Jean), op. cit , p 24. 
(1)-Cass, Civ 1re, 2 oct 2013 :  « Attendu que Mme X. ne prétendait pas n’avoir pu donner un 
consentement mais faisait valoir qu’il était de la responsabilité de l’oncologue, mais aussi du 
chirurgien, de la prévenir de la nécessité du retrait du dispositif veineux implantable, et que 
par suite de ce défaut d’information, elle avait conservé pendant huit ans ce dispositif … de 
sorte que le défaut d’information était selon elle en relation directe avec son entier 
préjudice ; que la cour d’appel estimant que les deux médecins avaient commis des fautes, le 
premier en s’abstenant de faire procéder a l’ablation du dispositif veineux implantable a 
l’issue du traitement de chimiothérapie et le second en ne procédant pas à son ablation 
entière les a condamnés in sodium à indemniser Mme X. de ce même préjudice ; que le 
moyen qui s’attaque à des motifs surabondants est inopérant». arrêt cité par :  
VILANOVA.(Jean), op. cit , p24.  

-(2) 

GenHevac B19961999=
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=  Signes neurologiques SLA ( Sclérose Latérale 

Amyotrophique) 

SLAVidal

SLA maladie auto immune

dégénérescence des motoneurones 

 

VILANOVA.(Jean), op. cit, p 27

(1)-Cass. Civ 1re , 23 janv 2014 :  » Indépendamment des cas dans lesquels le défaut 
d’information sur les risques inhérents a un acte d’investigation, de traitement ou de 
prévention a fait perdre au patient une chance d’éviter le dommage résultant de la  
réalisation de l’un de ces risques en refusant qu’il soit pratiqué, le non-respect, par un 
professionnel de santé, de son devoir d’information cause a celui auquel l’information était 
dû, lorsque ce risque se réalise, un préjudice résultant d’un défaut de préparation aux 
conséquences d’un tel risque, que le juge ne peut laisser sans réparation». Arrêt cité par : 
VILANOVA.(Jean), op. cit, p 27. 
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(1)- Quelques aspects de la perte de chance en responsabilité médicale, op. cit, p 10. 
(2)- Ibid, p 2.   
(3 )-CHOTHILDE.(Poppe), QUILLEVERE.(Manon), op. cit , p3. 
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(1)-CE, 10 oct, 2012, n° 350426  Considérant :« qu’indépendamment de la perte du chance de 
refuser l’intervention, le manquement des médecins à leur obligation d’informer le patient 
des risque encourus ouvre pour l’intéressé, lorsque ces risques se réalisent, le droit d’obtenir 
réparation des troubles qu’il a pu subir du fait qu’il n’a pas pu se préparer à cette éventualité, 
notamment  en prenant certaines dispositions personnelles», cité par : VILANOVA.(Jean), le 
devoir d’information du médecin envers son patient, mise à jour le 5/2014, p 26 .       
(2)-CHOTHILDE.(Poppe), QUILLEVERE.(Manon), op. cit, p 4. 
(3)-Ibid, p 3.   
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(1)-CHOTHILDE.(Poppe), QUILLEVERE.(Manon), op. cit, p3. 
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(1)- Art 9 (article R.4127-9) du C.S.P dispose que : Tout médecin qui se trouve en présence d’un 
malade ou d’un blessé en péril ou, informé qu’un malade ou un blessé est en péril, doit lui 
porter  ou s’assurer qu’il reçoit les soins nécessaires. 
(2)- Cass. 1re Civ, 7 oct. 1998, cité par :« attendu que hormis les cas d’urgence, d’impossibilité 
ou de refus du patient d’être informé, un médecin est tenu de lui donner une information 
claire, loyale et appropriée sur les risques graves afférent aux investigations et soins 
dispensés et qu’il n’est pas dispensé de cette obligation par le seul fait que ces risques ne se 
réalisent qu’exceptionnellement». Cité par : WELSCH.(Sylvie), op. cit, p 87, voir aussi 
:CASTELLETTA.(Angelo), op. ci, p72.  
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-(1) L’art 42 du code de déont. méd. français dispose que :  »  sous réserve des dispositions de 
l’article L. 1111-5, un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé 
doit s’efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d’obtenir leur 
consentement. En cas d’urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit 
donner les soins nécessaires.  
 Si l’avis de l’intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans toute la 
mesure du possible». 

(2) - voir l’art 36 du code de déont. méd. français . 
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